



Ecole de Formation Professionnelle des Barreaux de la Cour d’Appel de Paris

Vous propose un colloque sur :

	« Comment protéger le prodigue ? Le rôle du Parquet »

A propos du signalement et de la sauvegarde en matière de protection des majeurs

Sous l’égide de la Sous Commission MAJEURS VULNERABLES II

Présidée par Marie-Hélène ISERN-REAL

FC10012


Le mercredi 7 avril 2010
de 14h00 à 17h00
A l’AUDITORIUM, Maison du Barreau
2/4, rue de Harlay - 75001 PARIS

3 heures validées pour la Formation Continue Obligatoire des Avocats
Renseignements Pratiques et Inscriptions 

EFB Service de la Formation Continue 

63 rue Charenton – 75012 PARIS

e-mail : ifc@efbparis.fr ou fax : 01 43 43 48 10

site internet : www.efb-formation-continue.com 
	« Comment protéger le prodigue ? Le rôle du Parquet »

A propos du signalement et de la sauvegarde en matière de protection des majeurs



	1) Présentation du sujet et des problèmes que pose la suppression dans la loi du 5 mars 2007 du critère de prodigalité par

Jérôme CASEY, 

Avocat à la Cour

2) Présentation des différentes pathologies et de la difficulté du déni de la maladie et de l’absence de soins par

Le Docteur BADIN

3) Présentation de la manière d’envisager le signalement et la sauvegarde de justice ou médicale, avec leurs effets par 

 Brigitte CHEMIN

Vice Procureur à la section civile, chargée des Tutelles

4) Débat animé par 

Marie Hélène ISERN REAL

Co-fondatrice et animatrice de la Sous Commission Majeurs Vulnérables II

Membre de la Commission Accès au droit du CNB 

Spécialiste du droit de personnes, Avocat à la Cour


BULLETIN D’INSCRIPTION 

A nous adresser par mail ifc@efbparis.fr ou par fax 01.43.43.48.10
	Nom
	
	Prénom
	

	Nom  du cabinet
	
	N° toque
	

	
	
	N°CNBF
	

	Adresse
	

	email
	
	Téléphone
	

	Tel. portable
	
	Fax
	

	7 avril 2010
	Avocats inscrits 
	FC10012
	GRATUIT


Une confirmation d’inscription vous sera adressée dans les 8 jours par email,

aussi nous vous remercions de bien vouloir nous indiquer votre adresse email.

ATTENTION ! Il est indispensable de nous indiquer votre N°TOQUE et votre N°CNBF
LES INSCRIPTIONS NE SERONT PRISES EN COMPTE QU’A RECEPTION 
DE L’ATTESTATION URSSAF DE VERSEMENT AU TITRE DE LA FORMATION.
CREDIT D’IMPOT : «Vous pouvez bénéficier d’un crédit d’impôt de 8,86€ par heure de formation réalisée.

Pour en bénéficier vous devez remplir une déclaration 2079-FCE-SD mise à votre disposition par l’administration des impôts (www.impots.gouv.fr) à déposer en même temps que votre déclaration de revenu»

POUR TOUTE ANNULATION, PREVENIR PAR ECRIT 48 HEURES AVANT LA DATE DE LA FORMATION.










